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Préavis fin de location pour un étudiant

Par Bgclub5, le 03/10/2013 à 18:22

Bonjour, actuellement étudiante, je dois réaliser un stage de 6mois, je viens d apprendre mon
lieu de stage et je vais devoir déménager pendant cette période (stage à 70 km de mon
domicile actuel)
Est ce que la clause de mobilité peut être mise en avant dans le cadre d un stage pour
réduire le préavis à 1 mois ?
Merci de vos réponses

Par HOODIA, le 03/10/2013 à 18:30

Si location "vide " ? 
la réponse est négative sans le moindre doute!

Par Bgclub5, le 03/10/2013 à 18:55

Il s agit d un studio non meublé

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


